
Pôle / Direction / Service N° Poste budgétaire / Libellé du poste ETP Cadre d'emploi / Grade Évènement Pôle / Direction / Service / Unité N° Poste budgétaire / Libellé du poste ETP Cadre d'emploi / Grade Date d'effet

Pôle Territoire
Direction de l'Urbanisme 

Service Accueil / Contentieux / Aménagement

PB_00346
Responsable du service 

"Accueil / Contentieux / Aménagement"
1

Rédacteur Principal  
2ème classe

Modification
Pôle Territoire

Direction de l'Urbanisme 
Service Accueil / Contentieux / Aménagement

PB_00346
Responsable du service 

"Accueil / Contentieux / Aménagement"
1

Attaché territorial
(tous grades)

Rédacteur Territorial 
(tous grades)

Date de la délibération

Pôle Population
Cusine centrale

PB_00450
Chauffeur Livreur

0,66

Adjoint technique territorial
(tous grades)

Agent de maitrise territorial 
(tous grades)

Modification
Pôle Population
Cusine centrale

PB_00450
Chauffeur Livreur

1

Adjoint technique territorial
(tous grades)

Agent de maitrise territorial 
(tous grades)

1er septembre 2025

Pôle Population
Cusine centrale

PB_00448
Magasinier

0,8

Adjoint technique territorial
(tous grades)

Agent de maitrise territorial 
(tous grades)

Modification
Pôle Population
Cusine centrale

PB_00448
Magasinier

1

Adjoint technique territorial
(tous grades)

Agent de maitrise territorial 
(tous grades)

1er septembre 2025

Création

Pôle Population
Direction Solidarité Santé Social 

Service Politique Sociale
Unité Politique de la Ville

Poste à créer

Responsable de la Maison de Quartier 
1

Attaché territorial
(tous grades)

Assistant Socio-éducatif 
territorial 

(tous grades)
Animateur Territorial 

(tous grades)

Date de la délibération

Création

Pôle Population
Direction Solidarité Santé Social 

Service Politique Sociale
Unité Politique de la Ville

Poste à créer

Animateur(trice) à la Maison de Quartier 
1

Adjoint territorial d'animation 
(tous grades)

Date de la délibération

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION N° 25/XXX/RH DU 15 JUILLET 2025 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION


